
Le CMS est un service  
du Conseil départemental
Hôtel du Département  
47922 Agen cedex 9
Tél. : 05 53 69 40 00

LES PROFESSIONNELS 
QUI VOUS ACCUEILLENT  
AU CENTRE MÉDICO-
SOCIAL 

• Animateur·rice local·e 
d’insertion

• Assistant·e social·e

• Conseiller·ère en économie 
sociale et familiale

• Éducateur·rice

• Conseiller·ère emploi

• Infirmier·ère

• Médecin

• Puériculteur·rice

• Psychologue

• Responsable du centre 
médico-social

• Secrétaire

CENTRE MÉDICO-SOCIAL

AGEN 
MONTANOU

Les actions proposées par 
le CMS sont gratuites
Du lundi au vendredi
9 h - 12 h 30 / 13 h 30 - 17 h
05 53 77 09 20

À CHAQUE ÉTAPE DE LA VIE,  
LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL  

VOUS ACCOMPAGNE PAS-À-PAS.

LOTETGARONNE.FR

CENTRE 
MÉDICO-SOCIAL 
AGEN MONTANOU
Rue Blaise de Monluc 
47 000 Agen
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Communes du périmètre 
d’intervention du CMS  
Agen Montanou
Le Nord-Est d’Agen, Bajamont, 
Beauville, Blaymont, Cassignas, 
Castella, Cauzac et Saint-Victor, 
Colayrac-Saint-Cirq, Cours, 
Dondas, Engayrac, Foulayronnes, 
La Croix-Blanche, Laroque-
Timbaut, La Sauvetat-de- 
Savères, Laugnac, Lusignan-Petit, 
Madaillan, Monbalen,  
Pont-du-Casse, Prayssas, 
Puymirol, Saint-Caprais-de-Lerm, 
Saint-Hilaire-de-Lusignan,  
Saint-Martin-de-Beauville,  
Saint-Maurin, Saint-Robert, 
Sauvagnas, Tayrac.
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SOLIDARITÉ



ACTIONS DE SANTÉ / PMI

ACTIONS SOCIALES /  
INSERTION / ENFANCE

• Séances de vaccination : enfants - ados - adultes

• Accompagnement pendant la 
grossesse

• Consultation médicale du nourrisson
• Conseil et soutien pour les parents 

d’enfants de moins  
de 6 ans

• Information sur les différents modes 
de garde et sur le Relais Petite 
Enfance (RPE)

• Évaluation des demandes 
d’agréments d’assistant maternel et 
familial

• Bilans de santé en écoles 
maternelles

Permanence d’accueil et accompagnement 
des familles par des travailleurs sociaux 
au CMS Agen-Montanou et dans certaines 
communes du périmètre d’intervention du 
CMS (liste au dos).
Un premier rendez-vous permettra 
d’évaluer votre situation et d’organiser un 
accompagnement si nécessaire en matière de :
• accès aux droits
• logement
• budget
• famille
• insertion

Prévention et protection de l’enfance
Soutien éducatif pour vous accompagner dans 
votre rôle de parent.

RENSEIGNEMENT ET PRISE DE RENDEZ-VOUS  
AUPRÈS DU SECRÉTARIAT DU CMS :  
TÉL. 05 53 77 09 20

ALLOCATION PERSONNALISÉE 
D’AUTONOMIE (APA)  
ET PRESTATION DE COMPENSATION 
DU HANDICAP (PCH)
Autonomie des personnes âgées de plus de 60 ans : évaluation et 
mise en œuvre de l’APA pour les personnes de plus de 60 ans.

Évaluation de l’éligibilité à la PCH suite au dépôt d’une demande 
auprès de la maison départementale des personnes handicapées 
(MDPH).

Suivi des familles d’accueil des personnes âgées, adultes handicapés et 
des accueillants familiaux. Prendre RDV avec l’infirmière du service.

L’ÉQUIPE PMI  
PEUT PROPOSER :
Un atelier portage bébé : 
initiation au portage pour 
une relation parents / 
bébé privilégiée.

Une activité massage 
d’éveil du nourisson pour 
se détendre, apprendre 
à masser et chanter avec 
bébé


